
TIUVAUX Dli GENIE CIVIL G9 

Les longueurs des egouts ordinaires des divers types sont les sui- 
van tos : I' n° i o. 

n° li... 
n° i2. 
n° 13. 

i n° i 4. 
Anciens types. 
Sans types. 

Loxgueur totale 

35,137 metres. 
201 

820,567 

35/i 
2,o85 

145,o5o 
3,o8a 

506,476 metres. 

La longueur totale des egouts construits depuis la reorganisalion du Ser¬ 

vice, c’est-ä-dire depuis 1866. est de 360 kilometres. 

Egouts collecteurs. — Des le xv° siede, on avait organise a Paris un re- 
seau d’egouts qui se deversaient dans un collecteur. La Vilie dant bätie ä 
peu pres entierement sur la rive droite du fleuve, les Egouts, ou plutot 
l’^gout unique de la rive gauche et ceux de la Citd, ne faisaient pas partie 
de ce reseau. 

Des rigoles ou fosses & ciel ouvert recevaient toutes les eaux de la Vilie 
et les versaient dans un cours d’eau naturel, le ruisseau de M^nilmontant, 
qui debouchait en Seine au ponceau de Chaillot. 

Ce n’est pas ici le lieu de faire l’histoire de ces egouts. 11 suflit de dire 
que le ruisseau de Menilmontant merita bientot et prit le nom d’^gout de 
ceinture. C’etait un cloaque abominable, qui faisait fuir Franpois I", pro- 
prietaire du chateau des Tournelles. Mais le chäteau des Tuileries, qu’il 
acheta pour sa mere, ne valait pas beaucoup mieux, car les odeurs de 
l’^gout de la porte Saint-Honore le rendaient peu habitable. On n’etait pas 
difficile alors, et, jusqu’au xvm° siede, l’egout de ceinture continua ä rouler 
des eaux infectes, dont la Bievre nous donne encore une idee aujourd’hui. 

En 1737, Turgot, alors prevot des marchands, renferma l’egout de 
ceinture entre deux murailles, et lapissa son lit d’un epais radier forme 
de deux assises de pierre de taille. En 1700, les riverains, incom- 
modes par l’intolfirable odeur de cet immonde cours d’eau, obtinrent 
I autorisation de le couvrir d’une voute. Ils resterent charg^s ä perpdtuite 
de l’entretien decette voute, mais ils obtinrent l’autorisation de construire 
dessus. Aujourd’hui, l’egout de ceinture est encore dans des proprietes 
particulieres, sur une longueur de 2, k 00 metres cnviron, entre la rue de 
l’Arcade et la Seine. 

On ne tarda pas ä reconnaitre que cet egout, large ti’une loise seule- 
ment, etait insullisant, et qu’a la moindre averse il debordait de la ma- 


